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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Égalité d'accès aux médicaments
Question écrite n° 12061

Texte de la question

M. Stéphane Demilly attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité de
garantir l'égalité d'accès aux médicaments sur tout le territoire et pour tous les Français. Cette égalité d'accès
aux traitements est aujourd'hui assurée par les répartiteurs pharmaceutiques et leurs 12 000 collaborateurs en
France. L'État encadre ainsi les missions et les niveaux de rémunération de ces acteurs d'entreprises privées.
Cependant, ce système se fragilise aujourd'hui : lors d'une enquête réalisée en février et mars 2018, 48 % des
Français ont précisé n'avoir pas eu accès immédiatement à un médicament ces 12 derniers mois, tandis que 64
% d'entre eux estiment cela nécessaire. De plus, dix années de politiques défavorables au secteur ont fragilisé
son modèle économique. Une concertation a alors été prévue par Mme la ministre, associant la direction de la
sécurité sociale et les répartiteurs pharmaceutiques. Les Français sont 92 % à estimer cette égalité d'accès
nécessaire. Ils attendent que les obligations de service public qui ont été fixées soient tenues :
approvisionnement des officines françaises dans un délai maximum de 24 heures après chaque commande,
référencement d'au moins 9 médicaments sur 10 et gestion d'un stock correspondant à au moins deux semaines
de consommation. Aussi, il souhaite connaître les suites envisagées par le Gouvernement notamment lors de
cette future concertation, afin d'aboutir à des propositions concrètes inscrites au projet de loi de financement de
la sécurité sociale pour 2019, permettant ainsi de garantir cette égale répartition pharmaceutique sur tout le
territoire.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est convaincu que les grossistes répartiteurs sont un maillon indispensable de la chaîne de
distribution des médicaments et le ministère des solidarités et de la santé est régulièrement informé des
difficultés que traverse ce secteur : en 2016, la moitié des grossistes répartiteurs étaient excédentaires, ce qui
n'est plus vrai en 2018. La situation des grossistes répartiteurs a fait l'objet d'analyses (Cour des comptes et
IGF-IGAS en 2016) et en 2017, un groupe de travail animé par l'IGAS a cherché à explorer plusieurs pistes, en
concertation avec l'ensemble des acteurs (fabricants, distributeurs, pharmaciens). Les éléments principaux de
constats étaient les suivants : - la situation est contrastée entre les grossistes répartiteurs : un tiers des
grossistes répartiteurs sont en expansion et présentent une situation comptable plus robuste ; - le nombre élevé
de grossistes répartiteurs sur le territoire : avec 7 entreprises différentes, il est probable qu'une restructuration
du secteur soit nécessaire. Les grossistes demandent à disposer d'un réel « forfait » par boîte, et non
simplement d'un minimum de rémunération par boîte garanti. Cette solution de plus grande forfaitisation
permettrait de mieux désensibiliser la rémunération des grossistes répartiteurs aux baisses de prix, comme cela
a été fait récemment pour les pharmaciens. Lors des débats parlementaires du projet de loi de financement de
la sécurité sociale, la ministre des solidarités et de la santé a annoncé son intention de faire évoluer la situation.
Des discussions sont en cours pour rendre les grossistes répartiteurs moins sensibles aux baisses de prix et
pour concevoir un mode de forfaitisation. En effet, si la situation des « grossistes répartiteurs » est effectivement
préoccupante dans un contexte de baisse de prix du médicament, la solution idoine n'est pas à rechercher dans
le domaine fiscal mais dans un changement plus structurel du mode de rémunération de ces entreprises. Ces
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discussions ne sont pas encore achevées, mais le gouvernement entend les préoccupations qui s'expriment.
Compte tenu de l'urgence pour les grossistes répartiteurs et des risques pour l'approvisionnement des
pharmacies, le gouvernement s'est engagé à ce que les travaux autour de ce changement de modèle
aboutissent au cours du premier trimestre 2019.
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